
 

 

 

Département de 

Meurthe et Moselle 

 

Arrondissement de 

NANCY 

 

Commune de 

DOMMARTIN-SOUS-

AMANCE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

 

Arrêté n° 5D2023 

 

ARRETE DE CIRCULATION  
 

 

Dispositif ACTES  3.5.2.      DOMAINE et PATRIMOINE 

 

Le Maire de la commune de Dommartin-sous-Amance, 
• VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 22-12-2, et L.2542-2 et suivants, 

• VU le code de la route, 

• VU la demande faites le 8/09/2023 par la SARL DOS SANTOS 3 rue du Grand Cerf 55500 LIGNY EN BARROIS 
 

 
 
 

ARRETE 
 

 

 

ARTICLE 1 :   Du 6/10/2023 au 9/10/2023 des travaux de terrassement pour réalisation de branchement 

Enedis seront effectués au 320 rue Charles Baudelaire par la Société DOS SANTOS.  
 

ARTICLE 2:      La circulation sera interrompue dans le sens habituel à la hauteur du numéro 320 de la rue 

Charles Baudelaire mais possible dans les 2 sens depuis les travaux.. 

. 

ARTICLE 3 : La signalisation sera mise en place par la société DOS SANTOS. 

 

ARTICLE 4:  Le présent arrêté sera affiché par les soins de l’entreprise DOS SANTOS adjudicataire des 

travaux chargée de l’exécution des travaux à proximité du chantier. 
 

ARTICLE 5:  Dès l’achèvement des travaux, la rue  sera remise en état et nettoyée par ladite entreprise. 
 

 

ARTICLE 6 :   Le présent arrêté sera affiché en mairie et envoyé à la brigade de gendarmerie de 

Dombasle. 
 

 

 
 

 

Fait à Dommartin-sous-Amance le 14 septembre  2023 

Le Maire, Dominique MATHEY 

 


